
Annexe 2 au CCAP n° DAF_2025_000758 relatif à la fourniture de chaluts de surface avec poche 
amovible destinés à la récupération d’hydrocarbures en mer au profit du CEPPOL. 

 

PROTOCOLE DE SECURITE 

RELATIF AUX OPERATIONS DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

 

 

Je soussigné(e) (1) :……………………………………………………………………….….. 

 

 

Agissant au nom et pour le compte de (2) :…………………………………………………… 

 

 

M’engage à faire respecter, par le ou les transporteurs que j’aurai choisi pour effectuer la ou les 
livraisons relatives au dossier de consultation n° DAF_2025_000758 « Fourniture de chaluts de 
surface avec poche amovible destinés à la récupération d’hydrocarbures en mer au profit du 
CEPPOL»   les dispositions relatives aux articles R 4515-1 à R 4515-11 du code du travail et portant 
adaptation de certaines règles de sécurité applicables aux opérations de chargement et de 
déchargement effectuées par une entreprise extérieure. 

 

 

Pour ce faire, je m’engage  

 

 

- à ce que le ou les transporteurs que j’aurai choisi pour effectuer la ou les livraisons réalisent 
les démarches administratives préalables (3) au déchargement des marchandises à destination.  

 

Nota : en cas de non-respect de cette procédure réglementaire par le ou les transporteurs, 
l’entreprise d’accueil se réserve le droit de refuser la livraison. 

 

 

 

 

Fait à                                             le 

Signature (1), et cachet de la société 

 

 

 

 
(1) Nom de la personne habilitée à engager la société et figurant à l’acte d’engagement. 
(2) Dénomination de la société. 
(3) Renseignement du protocole des éléments du ressort du transporteur, signature et transmission 
de celui-ci préalablement à la livraison à l’entité désignée dans le marché pour réceptionner la 
marchandise. 


